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ne s'y trouve plus qu'à l'état de buisson rabougri, et des
épicéas et des pins en souffrance forment le peuplement. La superficie

de cette forêt est d'environ 18000 journaux (Joche). Quelle
perte de produit sur une pareille étendue! Et l'on ne saurait
regarder comme une compensation les profits que retirent les
ayant-droits, qui du reste ne paient aucun impôt. En outre le
mal n'en est pas encore à son apogée; le sol de cette forêt
devient de jour en jour plus stérile, et on verra bientôt arriver
le moment où elle n'offrira qu'une steppe dépeuplée, dont ni
le propriétaire ni les usufrutiers ne retireront plus aucun produit.

Moyen de prévenir les délits de résine.
(Gazette générale des forêts et de la chasse, mars 1862).

Le moyen le plus efficace pour empêcher l'enlèvement de la
résine!, consiste à enduire de chaux éteinte toutes les entailles
dont la résine découle. Il paraît que le mélange de chaux fait
sortir la résine des vases dans lesquels on veut la faire cuire,
en sorte qu'il devient impossible d'en préparer de la poix et

que la résine volée demeure ainsi sans emploi. Aussi faut-il se

garder d'appliquer ce préservatif dans les förlts öu se pratique
une exploitation régulière de résine, pour le compte du propriétaire.

Dans notre arrondissement, en dépit de mesures sévères

prises contre eux, beaucoup de voleurs de résine étaient restés

incorrigibles, mais depuis quatre ans qu'on enduit de chaux les
anciennes entailles, on n'a pas pu reconnaître le moindre
enlèvement de poix sur les arbres ainsi préservés, tandis que
délit a été commis de nouveau sur d'autres épicéas, pour
lesquels on avait négligé cette précaution. M. l'inspecteur forestier de

Entress-Furstereck à Balingen a trouvé dans le temps l'indication
de ce préservatif dans un ancien journal dont il ne peut se

rappeler le titre.
Comme l'emploi de ce procédé est à la fois facile et peu

coûteux, je pense qu'il pourra être agréable à plus d'un de nos

collègues de le voir indiqué ici, car si je ne me trompe, il n'est

plus connu généralement.
Rottweil sur le Neckar.

E. FISCHBACH.
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